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	Autorité de recours (art. 206 al. 2 CPM)
	

	Lieu et date
	


Décision sur recours disciplinaire

1.
Recourant / recourante
	Grade, nom, prénom
	

	No AVS, date de naissance
	
	

	Lieu d’origine
	

	Etat civil
	

	Profession
	

	Adresse civile
	

	Incorporation / fonction
	


2.
Décision disciplinaire attaquée
	Cdt qui a infligé la sanction
	

	Date
	

	Désignation juridique de l’infraction
	

	Sanction
	


3.
Délais de recours

	Notification de la décision disciplinaire

(ch. 10 de la décision disciplinaire)
	

	Expiration du délai (art. 207 al. 2 et 211 CPM ainsi que ch. 10 de la décision disciplinaire)
	

	Nouveau délai jusqu’au .........

(jour et év. heure) ; (art. 211 al. 5 et 6 CPM)
	

	Recours reçu par le cdt direct (jour et heure)

(art. 207 et 211 al. 4 CPM)
	

	Le recours a ainsi été ... (ou «déposé dans le délai» ou «déposé tardivement, il est donc irrecevable»)
	


4.
Objections du recourant / de la recourante contre la sanction

	


5.
Opinion du cdt qui a infligé la sanction


(verbale ou écrite, art. 208 CPM)

	


6.
Constatations et considérants de l’autorité de recours

	


7.
Décision sur recours

	


Les possibilités sont les suivantes :

- 
“Le recours est irrecevable, car il n’a pas été déposé dans le délai.”

- 
“Le recours est rejeté.”

- 
“Le recours est admis; la décision disciplinaire est annulée et la procédure est suspendue.”

-
“Le recours est admis partiellement; la sanction est ramenée à … .”

Lorsque la décision sur recours inflige une réprimande, une interdiction de sortie ou une amende disciplinaire de moins de Fr. 300.-, il faut ajouter : “Cette décision est définitive.”

8.
Date et signature

	Date de la décision sur recours
	

	Autorité de recours
(Désignation et signature)
	


9. Notification

   (art. 208 al. 4 CPM)

	Moment (date et heure) de la notification personnelle ou de l’envoi „RECOMMANDÉ“
	

	Lieu (seulement en cas de notification personnelle)
	

	Accusé de réception du recourant / de la recourante

(Signature)
	

	Éventuelle renonciation à recourir

Signature de la personne punie
	


10. Recours disciplinaire au tribunal

	Forme et instance de recours
(art. 209 al. 1 CPM)


	Un éventuel recours disciplinaire au tribunal doit être déposé par écrit au cdt ……………………………………… à l’attention de la section du tribunal militaire d’appel.



	Délai (3 ou 10 jours: voir art. 209a al. 2 CPM)
	


Aucun recours n'a été interjeté contre cette décision disciplinaire; celle-ci est donc entrée en force le .................................. et doit être exécutée.

Va à

	Recourant(e)
	

	Cdt qui a infligé la sanction
	

	Cdt de rang directement supérieur
(si ce n’est pas lui qui a infligé la sanction)
	


Pour info
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